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Rôle de l’Etat 
dans la 

prévention 
des risques

technologiques
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La DREAL
Qui sommes nous ?

● Un service Régional en charge des politiques publiques des ministères en charge de  l’environnement, du logement, de 
l’aménagement…

● Actions régaliennes (contrôle des transporteurs, biodiversité…) ou non (infrastructure, logement..)

● Des implantations départementales – Action de proximité

L’Unité Départementale de l’Isère (35 agents)

Installations classées : Surveillance des sites industriels pour prévenir les nuisances, les pollutions et les risques

Sécurité industrielle : Contrôle des appareils à pression / canalisation de transports

Sécurité des véhicules : Surveillance des centres de contrôle technique /  Réceptions à titre isolé

Culture du risque : Concertation information auprès du public

Qualité de l’air : Plan de protection de l’atmosphère  
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 « 4 axes » de la politique de prévention 
des risques industriels 

Comment les dispositifs 
réglementaires agissent 
en amont pour limiter les 

risques. 

Comment limiter 
l’exposition des 

populations 

Comment limiter les 
conséquences en cas 

d’accident. 

Comment l’information et 
la concertation réduisent 

les risques. 
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L’Etat est garant de la sécurité et de la santé publiques, 

ainsi que de la protection de l’environnement 

Comment ? 

 Les dispositions applicables : directives / 
règlements européens, lois, décrets, 
instruction ministérielle, arrêtés ministériels 
et préfectoraux

 Les services d’inspection : présents aux 
échelons national, régional et 
départemental
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Une ICPE, c’est quoi ?

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement - art. L. 511-1 du code l’environnement

Critère d’inclusion

Une installation est classée si elle présente des dangers ou inconvénients pour :

● La sécurité et la santé des riverains ;
● La commodité du voisinage ;
● La protection de la nature et de l’environnement ;
● L’utilisation rationnelle des ressources ;
● La conservation des sites et des paysages ;
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Les ICPE : un système de classification  

Structure de la nomenclature
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• Déclaration (D) : activités peu polluantes ou peu dangereuses, simple information 
adressée au Préfet

• Enregistrement (E) : « Dossier de justification technique » → Consultation du public

• Autorisation (A) : « études d’impact et de dangers »  => Enquête publique 

• Autorisation SEVESO (A) : activités les plus dangereuses, possibilité de mise en 
place de Servitudes d’Utilité Publique (maîtrise de l’urbanisation) => Enquête publique 

Les ICPE : synthèse des régimes

Une gradation des exigences
--- 

selon le volume et la nature des activités ou des 
substances stockées
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Les ICPE : des activités variées
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La vie d’une ICPE 

ICPE : un outil réglementaire visant à concilier développement industriel 
préservation de l'environnement par une gradation des procédures et des exigences
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Focus sur la demande d’autorisation 
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Focus sur la demande d’autorisation 
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But de l’étude de dangers : 

● Évaluer le niveau de risque d’une ICPE
● Déterminer des mesures de réduction
● Nécessité de maîtriser l’urbanisation 

Qu’est ce que le risque ?

Focus « étude des dangers » : évaluer pour protéger
Une démonstration technique de la maîtrise des risques sous le contrôle de l'inspection. 
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Obligation de remise : 
 
● Tout projet nouveau
● Extension ou modification 
● Tous les 5 ans si Seveso Haut

Focus « étude des dangers » : évaluer pour protéger
Une démonstration technique de la maîtrise des risques sous le contrôle de l'inspection. 
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Déterminer l’enchaînement des évènements menant à l’accident
● Les types d’effets (toxiques, thermiques, surpressions) 
● Distances des effets (effets létaux / effets irréversibles / bris de vitres) 
● La probabilité et la cinétique
● La gravité

Maîtrise urbanisme

Focus « étude des dangers » : évaluer pour protéger
Une démonstration technique de la maîtrise des risques sous le contrôle de l'inspection. 
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+

Focus « étude des dangers » : évaluer pour protéger
Une démonstration technique de la maîtrise des risques sous le contrôle de l'inspection. 
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La maîtrise de l'urbanisation autour des sites
Éloigner les populations du danger pour limiter les conséquences d'un événement majeur. 

Les servitudes d’utilité publique 
(SUP)

→ Réglementer l’urbanisme futur

● Prises par arrêté du préfet après 
enquête publique

● Périmètre d’exposition
● Restriction d’usage des sols
● Inscrites au PLU

Les plans de prévention des risques 
technologiques (PPRT)

● Idem SUP + réglementent l’existant
● Mesures foncières 
● Sécurisation du bâti

→ Résoudre les situations  
héritées du passé

→ SEVESO Haut existant avant 
2003
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La maîtrise de l'urbanisation 
Éloigner les populations du danger pour limiter les conséquences 

Exemple du PPRT de 
Roussillon
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Gestion des situations d’urgence et secours
 Préparer une réponse coordonnée et efficace dès les premières minutes d'un accident. 

POI (Plan d'Opération Interne) 
● Rédigé par l'industriel,
● Définit les moyens d'alerte et d'intervention à 

l'intérieur du site. 
● Testé chaque année par l’industriel. 
● Inspection inopinée en heure non ouvrée.

Moyens d'alerte 
Vérification des sirènes, systèmes de SMS automatiques 

et protocoles de communication avec les autorités. 

PPI (Plan Particulier 
d'Intervention) 
● Rédigé par les autorités (préfecture) 
● Définit les moyens d’alerte et d’intervention des 

secours publics et les mesures de protection 
des populations à l'extérieur. 

● 3 exercices / an
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Gestion des situations d’urgence et secours
 Préparer une réponse coordonnée et efficace dès les premières minutes d'un accident. 

Articulation POI-PPI 
Du premier témoin sur site à la cellule de crise préfectorale : une synergie opérationnelle. 
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La Culture du risque 
industriel : séquence B

Corinne THIEVENT –

Cheffe de cellule Culture du Risque Qualité de l’air

Unité départementale de l’Isère
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FIN
Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement 
Auvergne-Rhône-Alpes

Unité départementale de l’Isère

Le S3PY et le Pôle Seveso Plateformes
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